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L'ordre du jour de la présente est : 
 

- Adoption du procès-verbal de la réunion du 19 Février 2005 
- Finances : 

�  Présentation et vote du compte administratif 2004 
�  Présentation et vote du compte de gestion 2004 
�  Affectation du résultat de 2004 sur 2005 
�  Proposition et vote du Budget Primitif 2005 
�  Vote des taux d'imposition 2005 

- Compte rendu des Commissions : 
�  Commission n° 2 "Enfance Jeunesse – Jardin Aquatique" 

�  Compte rendu de la réunion du 01er Mars 2005 
�  Avancement du dossier "Enfance Jeunesse" et préparation du Contrat 

Temps Libre et du Contrat Educatif Local 
�  Commission n°3 "Services à la Personne" 

�  Compte rendu de la réunion du 15 Février 2005 (Bilan ADMR – 
Secours Alimentaire et OTSI) 

�  Compte rendu de la réunion du 03 Mars 2005 (Bilan Mission Locale 
2004) 

�  Commission n°5 "Site du Gué de Selle" 
�  Compte rendu de la réunion du 09 Mars 2005 

�  Commission n°1 "Travaux – Voirie d'intérêt communautaire" 
�  Bilan des acquisitions de matériel en cours 
�  Bail avec le SVET 

�  occupation de l'Unité Technique par le service de ramassage 
des ordures ménagères 

- Couverture Médicale du Territoire : 
�  Compte rendu de la réunion du 08 Mars 2005 avec les médecins 

- Ressources Humaines : 
�  Adhésion à la convention MSA-CDG pour la médecine du travail 
�  Emploi d'agents saisonniers pour les congés de cet été 
�  Convention de mise à disposition du personnel 
�  Actualisation de la délibération d'adhésion au CNAS (Comité National 

d'Action Sociale) 
�  Modification du tableau des effectifs 

 

Nombre de 
Délégués 

En exercice : 38 
Présents : 35 
Votants : 35 
Suffrages  
exprimés : 35 

Acte rendu 
exécutoire après 

dépôt en Préfecture, 
Le 
 
   Le Président, 

 
Gérard ROCTON 

N° 2005-01 
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- Questions diverses : 

�  Prochaine réunion des industriels 
�  Convention avec le cabinet vétérinaire d'Evron pour la prise en charge des 

animaux errants 
�  Implantations d'éoliennes sur le territoire 
�  Formation des élus 
�  Journal l'Echo Evron n° 6 
 
 
 

La présente convocation a fait l'objet de l'envoi, le 17 Mars 2005, de la note de synthèse reprenant 
l'ensemble des sujets à étudier. 
 
Monsieur Gérard ROCTON ouvre la séance à 20 H 30 et fait procéder à l'appel des membres : 
 
PRESENTS :��
Mr ROCTON Gérard – Mme AVRANCHE (ASSE LE BERENGER) ;  
Mr ROUILLARD  - Mr LANGEVIN – Mme JARNO (CHATRES LA FORET) ;   
Mrs NICOLAS - ROCTON A. – LATASTE - VAYER - GEORGEL – ROGER – CHARDRON –  
AVANNIER – Mmes FROISSARD – FOMBERTASSE (déléguée suppléante remplaçant 
Mme DUCHEMIN) (EVRON) ;  
Mrs HOUSSET – HAMELIN (LIVET EN CHARNIE) ;  
Mrs PAILLEUX – BESSIN – Mme ROBERT (MEZANGERS) ;  
Mrs HEURTEBIZE –  LEMONNIER – LEBOULANGER (délégué suppléant remplaçant 
Mr CLIMENT) (NEAU) ;  
Mrs BOISBOUVIER –  MASSON – TALVARD (délégué suppléant remplaçant Mr MAUDET)  
(ST CHRISTOPHE DU LUAT) ; 
Mme LORY – Mrs DARDENNES – VAILLANT (délégué suppléant remplaçant Mr BEGHIN) 
(STE GEMMES LE ROBERT) ;  
Mrs ROCHE – ROSSIGNOL (ST GEORGES SUR ERVE);  
Mrs BOURDIN J.P. - FOUCAULT – HAMOND – Mme DESLAURIERS (VOUTRE). 
 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES :  

¨  Mme DUCHEMIN (remplacée par Mme FOMBERTASSE) (Evron) ; 
¨  Mme BOURGOIN (Evron) ; 
¨  Mr RENARD (Evron) ; 
¨  Mr CLIMENT (remplacé par Mr LEBOULENGER) (Neau) ; 
¨  Mr MAUDET (remplacé par Mr TALVARD) (St Christophe du Luat) ; 
¨  Mme RENARD (Ste Gemmes le Robert) ; 
¨  Mr BEGHIN (remplacé par Mr VAILLANT) (Ste Gemmes le Robert) ; 

 
ASSISTAIENT EGALEMENT� �� Mr MILCENT (Directeur des services) - Mr ERNOULT 

 (Secrétaire) 
�

 
Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. Monsieur le Président propose la 
désignation d'un secrétaire de séance : Monsieur ROSSIGNOL Christophe de St Georges sur 
Erve 
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ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE  
du 19 Février 2005 

 
 
Monsieur ROCTON demande s'il y a des observations à formuler sur le procès-verbal de la 
réunion 19 Février 2005. 
 

Le procès-verbal de la réunion du 19 février 2005  est adopté à l'unanimité. 
 
 
 

FINANCES 
 
 
��� ���� ���� �    Présentation et vote du Compte Administratif 2004 
 
Monsieur BOISBOUVIER, Vice-Président présente le compte administratif 2004, y compris les 
restes à réaliser. 
Les résultats sont les suivants : 
 
�  Budget Principal : 
  - Excédent cumulé de fonctionnement :    2 031 759,04 € 
  - Déficit cumulé d'investissement :                 - 259 692,51 € 
 
�  Budgets annexes : 

�  Lotissements communautaires : 
 - Déficit cumulé de fonctionnement : - 245 074,89 €  
 - Excédent cumulé d'investissement :  313 990,80 € 
 

�  Ateliers relais : 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : 289 747,90 €  
 - Déficit cumulé d'investissement :    - 1 168 171,84 € 
 

�  Pépinières d'entreprises : 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : 11 478,70 €  
 - Déficit cumulé d'investissement :    - 11 478,70 € 
 

�  Parc d'activités R. Vadepied : 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : 253 613,50 €  
 - Déficit cumulé d'investissement : - 352 201,10 € 
 

�  Zone artisanale et industrielle Assé le Bérenger / Voutré : 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : 2 959,99 €  
 - Excédent cumulé d'investissement : 16 973,81 € 
 

�  Résultats consolidés de l'ensemble des budgets : 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : 2 344 484,24 €  
 - Déficit cumulé d'investissement : - 1 460 579,54 € 
 
 
A l'issue de cette présentation, Mr Gérard ROCTON confie la présidence de l'Assemblée à 
Mr René HEURTEBIZE – 1er Vice-Président pour procéder au vote du Compte Administratif et se 
retire. 
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ANALYSE GLOBALE DES RESULTATS 2004 
 

Les résultats cumulés consolidés (avec intégration des budgets annexes) et des restes à réaliser 
(dépenses et recettes engagées) sont de : 
 

- en fonctionnement :   2 344 484,24 € 
- en investissement  : - 1 460 579,54 € 
 
      Résultat global net :   883 904,70 € 
 

Ces chiffres sont en conformité avec le Compte de Gestion remis par le Trésor Public et se 
recoupent avec la situation de trésorerie, ce qui indique que pratiquement la totalité des recettes 
attendues ont été encaissées. 
 
Comme indiqué lors du Débat d'Orientations Budgétaires du 28 janvier dernier, ce résultat 
comprend : 
 

- pour le Budget Principal, l'autofinancement qui sera mobilisé pour les travaux du Jardin 
Aquatique (1 540 000 €uros), 

- pour le budget Ateliers Relais, compte-tenu de l'excédent du Budget Principal, la 
réalisation de l'emprunt pour l'achat des ateliers EPI/NT est reporté en 2005. 

 
D E P E N S E S 

 
A/ La gestion courante : Le crédit a été consommé à hauteur de 93% (3 183 466 €uros) 
 

dont Chapitre 011 : charges à caractère général : 89 % 
  

Les principales économies : 
 

 article 60622 : Carburants 
 

 article 60624 : Produits traitement (de l'eau, espaces verts,…) 
 

 article 60633 : Fournitures de voirie 
 

 article 6237 : la 3ème édition du journal de la C.C.P.E. a été réalisée en 
janvier 2005  

 
Chapitre 012 : Charges de personnel : 97 % 
 
L'économie correspond à l'annulation du recrutement d'un Technicien et au gel de 
l'augmentation de l'indice de référence du calcul des salaires. 

 
Chapitre 65 : autres charges de gestion courante : 90 % 
  
les principales variations : 
 

 article 6554 : La participation pour la mutualisation des postes des 
Offices de Tourisme a été mandatée à l'article 6218 (23 795 €uros) 

 
 article 65734 : La participation est arrivée le 1er février (73 300 €uros) 

son paiement sera constaté en 2005. 
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 article 65742 : A compter de la rentrée scolaire 2004/2005, cette action 
est intégrée dans le budget culture du S.V.E.T. afin de l'inclure dans les 
dépenses subventionnables. 

 
 article 65748 : La subvention Mayenne/Initiative est versée selon les 

nouveaux dossiers et les remboursements effectués par les bénéficiaires 
précédents. 

 
 

 
B/ La gestion financière :  
 

Chapitre 66 : frais financiers : Crédit consommé conformément à l'état de la dette 
 
 

C/ Les écritures spécifiques :  
 

Chapitres 67, 68  :  
 

Mandatements conformes aux inscriptions. 
 

 
R E C E T T E S 

 
A/ La gestion courante :  Les recettes constatées (4 125 059 €uros) représentent plus de 
100% des prévisions. 
 

dont Chapitre 70 : produits d'exploitation : 96 % 
  

 article 7041 : Prestation pour collecte des ordures ménagères récupérée 
au coût réel (temps travail, kilométrage et entretien des véhicules). 

 
 article 706321 : Entrées Jardin Aquatique et Centre Sportif Socio-

éducatif. Comme indiqué lors du Débat d'Orientations Budgétaires, nous 
enregistrons une baisse de 10 000 €uros sur chaque site. 

 
Les résultats sont commentés dans les comptes rendus qui sont présentés après. 
 
Chapitre 73 : impôts locaux : pratiquement 100% 

 
Chapitre 74 : participations et dotations: 108 % 
  

Les principales recettes complémentaires : 
 

 article 74832 : Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe 
Professionnelle des établissements exceptionnels : Dolomie à NEAU. 

 
 article 74836 : Dotation pour la création de chambres à la base de voile 

du Gué de Selle versée plus tôt que prévu. 
 

Chapitre 75 et 013 : autres produits : 104% 
  

Les principales évolutions concernent les remboursements d'indemnités 
journalières. 
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B/ La gestion financière :  
 

Chapitre 76 : Produits financiers : recettes conformes à l'état de la dette recouvrée. 
 
 

C/ Les écritures spécifiques :  
 

Chapitre 77 et 79 : titres conformes à la prévision, l'indemnité sinistre correspondant au 
remplacement de lampadaires de la piste cyclable. 
 
 

�
����������	�
��

����� ���
 
Le total des dépenses s'élève à : 4 424 359,79 € 
+ restes à réaliser (engagements)    587 315,51 € 
 
   TOTAL 5 011 675,30 € 
 
 
Celui des recettes s'élève à :  3 829 679,13 € 
+ restes à réaliser (engagements)    445 553,42 € 
+ excédent 2003 reporté     476 750,24 € 
  
     4 751 982,79 € 
 
Soit un déficit de 259 692,51 € (117 930,42 € sans les restes à réaliser) 
 
 
Madame FOMBERTASSE demande si la liaison prévue entre Evron et le site du Gué de Selle à 
Mézangers pourra être utilisée par les randonnées équestres.  
 
Monsieur ROCTON répond affirmativement à cette question. 
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Section Investissement 
 

 
 
 
 

Coût TTC Financement envisagé 
Subventions 

N° 
opéra-
tion 

Libellé / objet 
Paiements R.A.R. Nature 

Encaissées R.A.R. 

Fonds 
Propres 

(dont TVA) 
Emprunt 

125 

Renouvellement 
matériel, mobilier, 
outillage, véhicules 
(Espaces Verts, 
Technique, voirie 
communautaire, …)  

79 665,72 5 500,00 Région  1 600,00 83 565,72  

193 
Gros travaux dans les 
bâtiments 
communautaires  

30 578,63  Département 8 412,00  22 166,63  

401 Voirie communautaire 
2004 

191 321,07  

D.G.E. 
Fonds de 
solidarité 
routière 

8 702,64 
44 596,00 

 

18 000,00  
120 022,43  

101 Piste piétons et cycles 
Evron / Mézangers 

5 441,80 Région 2 275,00  3 166,80  

103 Numérisation 
cadastrale 71 247,74 8 747,33 Région 

Participation 
20 665,91 
16 825,33 

4 800,00 37 703,83  

201 Gué de Selle : 
Préau et sanitaires 

96 013,51 1 500,00 D.G.E. 21 341,00  76 172,51  

203 

Gué de Selle : 
Redistribution 
hébergement et  
locaux techniques à la 
base de voile 

130 900,20 13 494,80 D.D.R. 20 954,80  123 440,20  

202 Aire de grand passage 
pour gens du voyage 8 338,49 38 000,00 

Etat  
Département 

C.A.F. 

33 637,00 
12 196,00 
3 750,00 

8 363,00 
3 049,00   

301 Voirie 
Communautaire 2003   

Fonds de 
solidarité 
routière 
D.G.E. 

15 138,00 
 
 

19 331,26 

   

302 
Agrandissement 
bureaux à Espace 
Coëvrons 

28 600,07 196 399,93 D.G.E. 
C.R.D.  31 975,00 

 193 025,00   

303  
Cybercentre : 
labellisation 
Cyberbase 

24 424,24  Région 
C.D.C. 

 
9 887,50 

10 000,00 
 

4 536,74 
  

 99001 
Viabilité logements 
Jeunes Impasse St 
Jacques à Evron 

10 406,24 7 000,00    17 406,24  

2 
Rénovation et 
extension Jardin 
Aquatique 

265 777,33 307 000,00 

Europe, Etat 
(D.D.R., 

Ministère) 
Département) 

68 615,43 354 900,00 149 261,90  

402 Contournement 
Evron/Châtres  5 700,00    5 700,00  

 
TOTAUX 942 715,04 583 342,06  306 327,87 432 687,00 836 168,00  

 

 
 

R.A.R. : Restes à réaliser 

1 526 057,10 1 575 182,87 



C:\Documents and Settings\CYBERCENTRE\Local Settings\Temporary Internet Files\Content.IE5\QZUZY5YN\2005-01PV.doc 

 8 

 
BUDGETS ANNEXES 

 
Lotissements Communautaires 
 
Les travaux de finition des voiries 2ème phase du préau à Assé le Bérenger, de la Chesnaie à Neau 
et du Stade à Ste Gemmes le Robert sont terminés, il ne reste plus que 2 parcelles à vendre du 
lotissement de Neau. 
 
Des contacts sont en cours avec Mayenne Habitat pour la cession de ces parcelles. 
 
 
 
Ateliers Relais 
 
Ce budget a un résultat net global déficitaire de 878 424  € qui s'explique par : 
 
�  Achat des bâtiments industriels EPI/NT d'Evron (505 000 €) dont le financement par emprunt 

sera effectué courant 2005 (en y ajoutant l'achat de 2003 : 607 000 €) en fonction des 
possibilités de trésorerie du budget principal, liées aux paiements des factures pour les travaux 
du Jardin Aquatique. 

�  D'autre part, il y a lieu de rappeler que tous les titres émis ont été honorés, ce qui n'était pas le 
cas fin 2003 (100 000 € d'impayés par GRME). 

�  Vente des ateliers n° 1 et 2 de Voutré à Batiloc pour 115 000 € et du terrain d'implantation de 
l'entrepôt DISTRISCO (ex : AGRALCO) d'Evron suite à l'expiration du crédit-bail pour 
7 909 €. 

 
 
 
Pépinière d'entreprises 
 
Ce budget est équilibré par la subvention du budget principal qui finance en partie le 
remboursement de la dette. Le taux d'occupation des locaux en 2004 était de : 
�  54 % pour les bureaux, 
�  79 % pour les ateliers. 
 
 
 
Parc d'Activités R. Vadepied 
 
L'achat d'une parcelle de 1ha44ca a été réalisé ainsi que le paiement de la participation aux travaux 
de réseaux eaux du SIAEP des Coëvrons. 
 
 
 
Zone artisanale et industrielle de Voutré 
 
La vente à M. et Mme POLAC a été réalisée. 
Il reste deux parcelles qui ont fait l'objet d'option de la part de 2 artisans. 
 
Monsieur Gérard ROCTON quitte la salle et Monsieur HEURTEBIZE propose de voter le compte 
administratif. 
 
 
���������	���

����
�����	����
����	������
�
���
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��� ���� ���� �    Présentation et vote du Compte de Gestion 2004 
 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs et décisions modificatives de l’exercice 2004, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que 
l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2004. 
 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2003, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre  qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures. 
 

1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2004 au 31 Décembre 2004, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire. 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2004 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes. 
 

3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 

�  DECLARE  que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2004 par le receveur, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 

 
 
 
��� ���� ���� �    Affectation du résultat 2004 sur 2005 
 
Monsieur le Président, après approbation des comptes administratifs et de gestion de l’exercice 
2004, rappelle qu’il peut être effectuée l'affectation, au budget primitif 2005, du résultat de 
fonctionnement. 

 
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil Communautaire :  
 

�  APPROUVE l’exposé du Président, 
�  CONFIRME  l’affectation du résultat de fonctionnement 2004 comme suit : 

 
Budget Principal : résultat de 2 031 759,04 € 
à la section investissement – article 1068 …………..     259 692,51 €  
à la section fonctionnement – article 002 …………...  1 772 066,53 € 
 

Budgets Annexes :  
 

Ateliers relais : résultat de 289 747,90 € 
à la section investissement – article 1068 …………..     185 000,00 € 
à la section fonctionnement – article 002 ……………     104 747,90 € 

 

Pépinière d'entreprises : résultat de 11 478,70 € 
à la section investissement – article 1068 …………..        11 478,70 € 
à la section fonctionnement – article 002 ……………                 0,00 € 
 
 

�  PRECISE que les crédits correspondants ont été inscrits au Budget Primitif 2005. 
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��� ���� ���� �    Proposition et vote du budget primitif 2005 
 
Monsieur BOISBOUVIER communique les éléments de ce projet de budget en commentant les 
inscriptions budgétaires nécessitant des précisions. 
 
 
Lors de la réunion du débat des orientations budgétaires du 28 Janvier dernier l'analyse succincte 
des variations envisagées sur le budget avait été expliquée et laissait entrevoir un budget dans la 
continuité de celui de 2004. Toutefois, il y a lieu de noter le transfert de la prestation de service 
pour la collecte des ordures ménagères et le gardiennage de la déchetterie au SVET des Coëvrons.  
 
Compte tenu du vote des comptes administratif et de gestion, les résultats de 2004 et restes à 
réaliser sont repris dans le présent budget primitif. 
 
D'autre part, la compétence animation jeunesse n'a été chiffrée que pour le poste de d'animateur. 
Les autres dépenses seront ajustées dans le courant de 2005, sachant que la subvention de la 
Caisse d'Allocations Familiales au titre du Contrat Temps Libre n'est pas inscrite. 
 
Section fonctionnement : 
 
 Le total des dépenses s'élèvent à  5 365 925 € et celui des recettes à  5 613 867 € avec 
reprise de l'excédent de 2004, soit un résultat positif prévisionnel de 248 000 € pour fin 2005. Ce 
chiffre tient compte de l'ensemble des dépenses et recettes inscrites en fonctionnement et en 
investissement. 
 

D E P E N S E S 
 

Rappel : l'ensemble des chapitres est analysé après retrait des crédits affectés à la collecte des 
ordures ménagères en 2004. 
 

A/ La gestion courante : 3 327 950 € soit une augmentation de 8,90 % 
 

 Cette augmentation se rapporte à 3 principales dépenses : 
 

- Travaux d'enduit d'usure pour la voirie  
 (charge et fonctionnement et non plus d'investissement) :   50 000 € 
 
Monsieur ROCTON souligne que la TVA ne sera pas récupérée sur ces montants et que ces 
travaux ne bénéficieront pas de subvention D.G.E. 
 
- Assurance dommage ouvrage pour travaux du jardin aquatique  
 (charge et fonctionnement et non plus d'investissement) :   50 000 € 
 
- Participation pour la médiathèque de 2004 payée en 2005 :  73 000 € 

 
Chapitre 011 : charges à caractère général : 
  

Les principales variations concernent : 
 

 article 60423 : Alimentation pour centre sportif : crédit transféré à 
l'article 60623. 

 
 articles 606113 à 606122 : Eau, assainissement, électricité, gaz : la 

baisse tient compte de la fermeture du jardin aquatique. 
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 article 6122 : La dernière échéance du crédit bail expirait en 2004. 

 (jeux installés à Gué de Selle) 
 

 article 61521 : Entretien de terrain : crédit supplémentaire pour passage 
du vertidrain sur le terrain de foot du Gué de Selle. 

 
 article 61523 : Entretien voies et réseaux : imputation des dépenses 

d'enduit d'usure de la voirie communautaire en charge de 
fonctionnement et non plus en investissement. 

 
 article 616 : Assurance : prévision pour l'assurance dommage ouvrage 

du jardin aquatique. 
 

 article 6184 : Formation du personnel : crédit supplémentaire pour le 
personnel du jardin aquatique durant la fermeture. 

 
 article 6226 : Crédit  réduit du coût des frais de concours d'architectures 

pour le jardin aquatique. 
 

 article 63512 : Taxes foncières : intégration des impôts fonciers des 
terrains de la zone d'activités de Châtres la Forêt. 

 
Chapitre 012 : Frais de personnel : + 5,30 % 
  

Les principales variations concernent : 
 

 Augmentation de l'indice de rémunération   
      du personnel      + 1,00 % 
 

 Augmentation du taux de cotisation patronale 
à la Caisse de Retraite CNRACL, Nouvelle  
cotisation sur les indemnités, augmentation 
de la cotisation CNP pour couverture arrêt de  
travail, décès, …      + 1,20 % 
 

 Evolution de la carrière du personnel (avancement 
d'échelon, grade, …)     + 0,20 % 
  

 Modification du tableau des effectifs : création 
 poste animateur jeunesse, transformation poste 
 CEC en agent d'entretien, poste supplémentaire 
 pour l'entretien de la voirie communautaire, 
 pérennisation de l'emploi jeune du cybercentre  + 2,90 % 

 
Chapitre 65 : autres charges de gestion courante : + 15,25 % 
  
Les principales variations concernent :  
 

 article 65213 : L'occupation actuelle de la pépinière est inférieure à 
l'année précédente. 

 
 article 6531 : Augmentation suite à la revalorisation de juillet 2004. 
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 article 6554 : + 8,70 % pour l'équilibre du budget du SVET, sachant que 
le transfert de la compétence ordures ménagères et déchetterie n'a pas 
d'incidence sur cette participation, le coût étant supporté par la taxe 
ordures ménagères. 

 
    

 article 65734 : Comme indiqué précédemment le crédit est prévu pour 2 
exercices. Toutefois, la progression de 2004 par rapport à 2003 est de 
plus de 40 % (+21 000 €) expliquée par la transformation des emplois 
jeunes en stagiaires/titulaires et la création d'un poste supplémentaire 
pour l'animation des points lecture. 

 
 article 65742 : "Spectacles en chemins" pour l'ensemble des écoles : 

cette action est assurée par le SVET qui va l'inclure dans les dépenses 
subventionnables au titre de la culture (subventions aux associations). 

 
 article 65748 : Subventions aux associations : l'inscription correspond à 

celle votée en séance du 28 janvier dernier. 
 

 
B/ La gestion financière :  
 

Chapitre 66 : frais financiers : 
  

La baisse concerne : 
 

 la dette de la Communauté de Communes      - 7 000 € 
 

 la dette remboursée par les Communes et SOCOPA - 119 000 € 
 

 
C/ Les écritures spécifiques :  
 

Chapitres 67, 68 et 023 :  
  

L'ensemble de ces écritures retracent les transferts internes vers la section 
investissement. 

 
 
 

R E C E T T E S 
 

 
A/ La gestion courante : 3 771 151 € soit : + 0,40 % 
 

Chapitre 70 : produits d'exploitation : - 20 % 
  

Cette variation concerne : 
 

 article 706321 : Entrées Jardin Aquatique : Inscription pour les 8 mois 
avant fermeture de septembre. 

 
 article 706322 : Entrées Centre d'Hébergement Sportif et Socio-

éducatif : Inscription du chiffre des entrées encaissées en 2004, moins 
10 000 € pendant la fermeture du Jardin Aquatique (stages en lien avec 
le fonctionnement du Jardin Aquatique). 
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 article 708786 : Progression des besoins du SVET 

 
 
Chapitre 73 : impôts locaux : + 3,65 %. 
  

Pour rappel, les taux d'imposition ne changent pas, la revalorisation des bases 
d'impositions décidée par l'Etat est de 1,8 %. L'évolution naturelle des bases 
d'imposition représente + 1,85 %. Globalement, le produit assuré, sans changement 
des taux d'imposition augmente de 87 600 €. 
 
Dans le détail, nous constatons une évolution intéressante de l'ensemble des bases 
d'imposition (enrichissement économique de notre secteur) : 

 
 Taxe habitation  + 3,30 % 
 Taxe foncière bâtie + 2,67 % 
 Taxe foncière non bâtie + 1,72 % 
 Taxe professionnelle + 4,14 % 

   
 
 

Chapitre 74 : participations et dotations: + 2,50 % 
  

 articles 74124 et 74126 : Concernent la dotation globale de 
fonctionnement, les imputations comptables ont été actualisées au 
1er janvier. Toutefois, le chiffre de 257 011 € correspond à la 
notification et celui de 170 000 €  est une prévision sur la base de 2004. 

 article 74711 : Fin du contrat emploi jeune en juillet. 
 article 74836 : Cette dotation est fonction des projets d'investissement. 

 Dotation de Développement Rural. 
 

 
Chapitre 75 : autres produits de gestion courante. 
  

 article 7521 : Location unité technique pour service collecte des ordures 
ménagères du SVET. 

 article 7522 : augmentation du nombre de bureaux loués au SVET. 
 
 

 
B/ La gestion financière :  
 

Chapitre 76 : Produits financiers 
  

Comme indiqué pour les dépenses de frais financiers, nous retrouvons la 
contrepartie pour les intérêts remboursés par les Communes et SOCOPA. 
 
 

 
C/ Les écritures spécifiques :  
 

 Comme pour les dépenses, ces mouvements sont internes au budget. 
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Financement envisagé 
N° 

opération 
Libellé / objet Coût TTC 

Nature Subvention Fonds Propres 
(dont TVA) 

Emprunt 

125 

Renouvellement matériel, 
mobilier, outillage, véhicules 
(Espaces Verts, Technique, 
voirie communautaire, …)  

224 500 C.R.D. 1 600 222 900  

102 
Gué de Selle : aménagements 
divers 38 000  16 000 22 000  

193 
Gros travaux dans les 
bâtiments communautaires  20 000   20 000  

501 Voirie communautaire 2005 178 000 
D.G.E.  

Fonds Solidarité 
Routière 

25 000 
18 000 135 000  

401 Voirie communautaire 2004 / D.G.E. 20 300 /  

101 
Piste piétons et cycles Evron / 
Mézangers 10 000   10 000  

103 Système d'informations 
Géographiques 

10 000 C.R.D. 4 800 5 200  

201 
Gué de Selle : 
Sanitaire et refuge 1 500   1 500  

203 

Gué de Selle : 
Redistribution hébergement et  
locaux techniques à la base de 
voile 

13 500   13 500  

202 
Aire de grand passage pour 
gens du voyage 50 000 

Etat 
Département 

C.A.F. 

29 000 
3 050 
1 800 

16 150  

302 
Agrandissement bureaux à 
Espace Coëvrons 201 300 

D.G.E. 
C.R.D. 

30 000 
31 975 139 325  

303  
Cybercentre : labellisation 
Cyberbase / Région  9 300  

00002 
Rénovation et extension Jardin 
Aquatique 4 425 000 

Etat (Ministère + DDR) 
Conseil Général 

Europe 
Sollicitées (FNDS, 

DGE, …) 

207 000 
233 400 
121 500 
700 000 

2 013 100 
(dont 685 000 

FCTVA) 
1 150 000 

402 Contournement Evron/Châtres 
(crédit ouverture du dossier) 

50 000   50 000  

 
TOTAUX (arrondis)  5 221 800  1 443 425 

2 657 975 
(dont TVA 
808 000) 

1 150 000 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

5 251 400 
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BUDGETS ANNEXES 

 
 
Lotissements Communautaires 
 
Il reste deux parcelles à vendre à Neau qui pourraient être reprises par l'office H.L.M. 
 
Un crédit est prévu pour le paiement du solde des honoraires de la D.D.E. sur les travaux de voirie 
2ème phase de Assé le Bérenger, Neau et Ste Gemmes. 
 
 
Ateliers Relais 
 
La mise en place de l'emprunt pour le financement des ateliers achetés à EPI/NT d'Evron (607 000 
€ en 2003 et 505 000 € en 2004) se fera dans le courant du 2ème semestre. 
 
 
Pépinière d'entreprises 
 
L'occupation actuelle représente 35 % des locaux (1 bureau sur 4 et 3 ateliers sur 7). 
 
 
Parc d'Activités R. Vadepied 
 
Conformément à la réunion du 21 décembre 2002, il pourrait être envisagé la constitution de 
réserves foncières sur Châtres (route de Laval) et Evron prolongation de la zone des Maltières. 
 
La vente de la parcelle occupée par la STAO sera réalisée prochainement. 
 
 
Zone artisanale Voutré 
 
Un crédit pour le prolongement du réseau eaux pluviales a été inscrit. 
 
��� ������	� ��

����
����� ������ 
���� ��� ��
�� ���� 	�� ��������
� 	�����
�� ��
	������
�
���
 
 
 
��� ���� ���� �    Vote du taux d'imposition 2005 
 

A l'unanimité, le Conseil Communautaire vote le maintien des taux d'imposition 
�  4,53 %  Taxe d'Habitation 
�  8,46 %  Taxe foncière sur le bâti 
�  13,49 % Taxe foncière sur le non bâti 
�  4,37 %  Taxe professionnelle 
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COMPTE RENDU DES COMMISSIONS 
 
 
��� ���� ���� �    Commission n° 2 "Enfance Jeunesse – Jardin Aquatique" 
 

�  Compte rendu de la réunion du 01er Mars 2005 
 
Monsieur Jean-Pierre BOURDIN, Vice-Président chargé de cette commission présente ce compte-
rendu au Conseil Communautaire et notamment les poins suivants :  
 
Bilan de fonctionnement de l'année 2004 
 
Ce bilan se caractérise par une légère baisse de fréquentation des Centres de Loisirs pendant la 
saison estivale. 
 
L'implantation récente de piscines à vocation ludique autour d'ÉVRON (LAVAL – ALENCON – 
LE MANS) a créé une concurrence vivement ressentie. 
 
La possibilité de remplacer certains créneaux scolaires par des créneaux utilisés par d'autres types 
de public sera étudiée en concertation avec les enseignants. 
 
Dossier rénovation et extension du Jardin Aquatique 
 
Les précisions techniques sont communiquées notamment sur les raisons des options retenues 
(galerie technique, destructeur de chloramines, éclairage subaquatique). 
 
La Commission étudie également les différentes propositions émises pour la fourniture et la pose 
des jeux pour les enfants sur l'aire sablée. 
 
La proposition de "Proludic" est retenue pour 22 359 € H.T. 
 
La Commission a également examiné les différentes propositions formulées pour la gestion du 
personnel pendant la période de fermeture du Jardin Aquatique. (septembre 2005 à juin 2006). 
 

�  affectation à d'autres missions correspondant à leur grade, 
�  mise à disposition à d'autres collectivités, 
�  formation. 

 
Monsieur VAYER demande si les éducateurs sportifs qui seront sans affectation précise pendant 
la période de fermeture du Jardin Aquatique pourront intervenir en soutien pour le service des 
Sports ou les Associations de la ville d'ÉVRON et si leurs interventions seront gratuites ou 
onéreuses. 
 
Monsieur ROCTON donne un avis favorable à cette mise à disposition et précise que les 
modalités financières seront étudiées conjointement. 
 
Monsieur BOURDIN rajoute que ces mises à disposition ne seront plus possibles dès la 
réouverture du Jardin Aquatique. 
 
Partenariat avec la municipalité de Ste Suzanne 
 
Le partenariat est reconduit pour l'année 2005.  
 
 



C:\Documents and Settings\CYBERCENTRE\Local Settings\Temporary Internet Files\Content.IE5\QZUZY5YN\2005-01PV.doc 

 17

La Communauté de Communes mettra à la disposition de la piscine de Ste Suzanne son personnel 
titulaire du BEESAN pour assurer la surveillance en Juillet et Août 2005. 
 
Animation sportive communautaire 
 
Le nombre d'inscrits dans certaines communes est trop faible (St Christophe du Luat – Châtres la 
Forêt). 
 
Il est proposé que les heures d'animations sportives dans ces communes soient transférées sur 
EVRON où les besoins ne sont pas satisfaits, en accord avec la municipalité et le service des 
sports d'ÉVRON (roller, volley-ball). 
 
Divers 
 
- Les 24 heures de l'eau organisés par le CAE Natation se dérouleront les 21 et 22 mai 2005. 
 
- Manifestations sportives : s'il y a sollicitation, le service des sports de la CCPE peut apporter sa 
contribution à la réalisation de manifestations sportives d'envergure régionale ou nationale. 
 
- Création d'un club local affilié à la Fédération Française de la Retraite Sportive. 
 
- Montée des Coëvrons : le 1er mai 
Pour saluer le passage de cette course sur le site du Gué de Selle, il est proposé une animation qui 
pourrait se concrétiser par la présence d'un orchestre. 
 
- Monsieur VAYER souhaite que des aménagements soient prévus sur le chemin du Montils pour 
le rendre plus praticable à l'usage des V.T.T. 
Monsieur TALVARD précise qu'il y a un projet d'aménagement vers CHAMMES (ancien site de 
l'usine de broyage). 
 
Création d'une carte d'entrée "saison" pour le Jardin Aquatique" 
 
Il est proposé d'établir un tarif spécifique pour un abonnement à la quinzaine ou au mois pour les 
prochains mois de Juillet et Août (enfants et adultes). 
 
 

�  Avancement du dossier "Enfance Jeunesse" et préparation du Contrat Temps 
Libre et du Contrat Educatif Local 

 
Monsieur BOURDIN précise que cette réunion regroupait les élus, secrétaires de mairie ou 
fonctionnaires territoriaux et représentants de la CAF et MSA.  
 
Il rappelle les valeurs d'éducation partagée dans ce projet entre la famille, l'école et la collectivité 
et précise que l'animateur – coordinateur a été recruté le 14 mars 2005. 
 
Madame FOURNIER de la CAF et Monsieur BOBINEAU de la MSA présentent ensuite les 
différentes étapes pour le montage du Contrat Temps Libre. 
 
1/ un tableau présentant l'état des lieux à réaliser pour la CCPE et chaque commune au titre de 
l'année 2004. 
 
2/ un tableau établissant les dépenses provisionnelles pour les années 2005, 2006 et 2007 (à 
remplir par la CCPE et les 10 communes). 
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Le financement apporté par la CAF et la MSA portera sur 50 % de la différence constatée entre le 
coût des animations menées en 2004, année de référence, et le coût des animations menées les 
années suivantes (85,50 % pour la CAF et 10,50 % pour la MSA). 
 
L'objectif est de signer le contrat temps libre avant juillet 2005. 
 
 
��� ���� ���� �    Commission n° 3 "Services à la Personne" 
 

�  Compte rendu de la réunion du 15 Février 2005 (Bilan ADMR – Secours 
Alimentaire et OTSI) 

 
 
Bilan ADMR  
 
Service Aide et Garde à domicile 
 
Un total de 47 850 heures. 
40 salariés interviennent pour un équivalent temps plein de 29 personnes + 1 ½ temps pour le 
secrétariat. 
 
Portage des repas 
 
15 545 repas distribués en 2004, soit une légère diminution par rapport à 2003. 
 
Le changement de véhicule et du "bloc réfrigérant" ont permis d'effectuer le portage des repas 
dans les conditions de températures requises. 
 
Appareils de télé assistance 
 
29 appareils sont actuellement installés. 
 
 
Secours Alimentaire 
 
60 familles sont inscrites en période pleine. Le nombre diminue de manière importante pendant la 
période de fonctionnement des "restos du cœur". 
 
Les bénévoles songent également à étudier la mise en place d'une épicerie sociale. 
 
Le fonctionnement est succinctement le suivant :  
 

�  l'épicerie sociale est un "magasin" où les familles inscrites à la Banque Alimentaire peuvent 
"acheter" les produits alimentaires de premières nécessités, pour une valeur fixée à 10 % de 
la valeur réelle. 
 

�  la démarche vise à remplacer le don gratuit et passif aux familles par une démarche active 
d'achat ; des conseils pourront être donnés en matière de gestion des achats et constitution 
d'un menu au meilleur prix. 

 
 
Par contre, cette mise en place souhaitable nécessite un local approprié et un nombre de bénévoles 
plus important, avec une implication encore plus importante de leur part et de la collectivité. 
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Office de Tourisme 
 
Bilan 2004 
 
L'année 2004 se traduit par une très légère baisse des réponses aux demandes de renseignements 
sollicitées (5 747 en 2004 et 5 821 en 2003). 
 
Après avoir dressé la liste des différentes manifestations de l'année 2004, Monsieur BARRE, 
Président de l'OTSI souligne le franc succès du circuit des crèches à Noël. 
 
Les projets 2005 
 
Monsieur BARRE communique la liste des manifestations prévues en 2005 dont les temps forts 
sont : 

�  l'exposition estivale "Avis de recherche" 
�  circuit touristique (voiture) 
�  randonnées "fraîcheur" avec accès aux Jardins fleuris 
�  circuit des crèches, auquel il est possible d'y adjoindre les illuminations de Noël qui sont en 

pleine expansion. 
 
En fin de réunion, Monsieur BARRE fait part de ses craintes sur l'avenir de l'OTSI et sur l'avenir 
des OTSI du SVET en général. 
 
Monsieur TALVARD précise que cette crainte est partagée par l'ensemble des bénévoles. 
 
 
Les OTSI ont également une mission de service près de la population locale et une mission 
d'animation du Pays d'Evron (randonnées – circuit des crèches). 
 
Monsieur ROCTON précise effectivement que la CCPE devra se déterminer prochainement sur la 
définition de l'intérêt communautaire et il est possible à terme que la compétence de soutien à 
l'OTSI exercée actuellement par la CCPE soit confiée au SVET. 
 
Toutefois, les actions du Pôle Touristique du SVET et de l'OTSI ne doivent pas être en 
contradiction mais complémentaires. 
 
Les membres présents s'accordent pour penser que le SVET a la responsabilité de promouvoir le 
tourisme sur le Pays des Coëvrons (participation à des salons, réalisation de la brochure, etc …) et 
que l'OTSI puisse continuer à œuvrer dans les missions de proximité qui sont les siennes. 
 
Monsieur ROCTON précise qu'il faut trouver la bonne articulation pour harmoniser le 
fonctionnement du pôle touristique et de l'OTSI. 
 
 

�  Compte rendu de la réunion du 03 Mars 2005 (Bilan Mission Locale 2004) 
 
Monsieur René HEURTEBIZE, Vice-Président chargé de cette commission, fait succinctement le 
compte-rendu de cette réunion. 
 
Quelques chiffres et caractéristiques 
 
Monsieur LODE, Directeur de la Mission, communique et commente les résultats de l'année 2004. 
 

�  127 demandeurs d'emplois recensés en décembre 2004, 
�  118 jeunes suivis par la Mission Locale (dont 80 nouveaux par rapport à 2003 et 38 
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anciens). 
 
Après une analyse plus fine, ces chiffres traduisent : 

�  une dégradation de la situation des jeunes sur le secteur, pour lesquels les problématiques de 
logement et de mobilité semblent plus accentués qu'ailleurs. 

�  un réel problème de l'emploi féminin dans le pays d'Evron 
 
Les perspectives 2005 
 
Améliorer la couverture générale du territoire notamment sur 2 communes (Mézangers et Ste 
Gemmes le Robert) qui ont un taux de couverture inférieur à la moyenne. 
 
Envisager un plan d'action prenant le relais de l'action "dynami'Coëvrons" (fin prévue en mars) et 
notamment : poursuite d'un travail en réseau, solutions spécifiques pour certains jeunes, action 
d'insertion à envisager et lien avec les élus et le secteur économique. 
 
L'accès à un emploi durable (au-delà des contrats à durée limitée) est, comme sur les autres zones, 
un véritable enjeu. 
 
Monsieur LODE suggère qu'une rencontre soit organisée avec les agences locales de travail 
intérimaire pour discuter des besoins et des possibilités de formations offerts aux jeunes. 
 
Les moyens en temps de la Mission Locale sur le Pays d'Evron 
 
Madame DUCHEMIN rappelle qu'elle juge le temps consacré par la Mission Locale aux jeunes du 
Pays trop limité. 
 
Ce temps ne permet pas selon elle d'accueillir les jeunes dans les délais souhaités, et surtout ne 
permet pas un suivi suffisant. 
 
Monsieur LODE déclare comprendre l'inquiétude de Madame DUCHEMIN, mais précise que le 
Pays d'Evron dispose d'un service équivalent aux autres territoires mayennais en matière de temps 
de couverture, et qu'il n'a pas la possibilité de privilégier plus un territoire qu'un autre. 
 
Madame DUCHEMIN insiste en argumentant que la permanence d'Evron accueille également les 
jeunes de Montsûrs, d'Erve et Charnie (assez peu nombreux, mais pour l'instant la Communauté 
de Communes d'Erve et Charnie ne cotise pas à la Mission Locale), et bientôt ceux de Bais dans la 
nouvelle organisation territoriale de la Mission Locale. 
 
Elle suggère, que compte-tenu que le nombre de jeunes accueillis sera plus important, et que la 
Mission Locale bénéficiera de l'apport financier supplémentaire de la Communauté de Communes 
de Bais (précédemment affilié à la PAIO) le temps de présence de la Mission Locale à Evron soit 
augmenté. 
 
Monsieur LODE prend acte de cette demande soutenue par les membres de la Commission. 
 
Enfin Monsieur LODE présente succinctement les nouveautés du plan de cohésion sociale – "plan 
Borloo", et notamment le dispositif des contrats aidés. 
 
Il est possible que dans le cadre de ce plan, la Mission Locale puisse s'étoffer de quelques 
conseillers techniques supplémentaires. Par contre, le financement de ces postes n'est pas 
clairement établi pour l'instant. 
 
Une note plus précise sera transmise par la Mission Locale sur la nature et les modalités 
d'application de ces contrats. 
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Compte tenu que les problèmes de mobilité de certains jeunes restent difficiles. 
Monsieur ROCTON suggère que la permanence de la Mission Locale puisse se faire à BAIS, pour 
les jeunes de ce secteur. 
 
Monsieur LATASTE déclare que le problème est lié aux moyens jugés insuffisants de la Mission 
Locale. 
 
���������	���

����
�������������
����������
�
���� �����
 
 
 
��� ���� ���� �    Commission n° 5 "Site du Gué de Selle" 
 

�  Compte rendu de la réunion du 09 Mars 2005 
 
Monsieur PAILLEUX, Vice-Président chargé de cette Commission dresse succinctement le 
compte rendu de cette réunion. 
 
Label Rando Accueil 
 
L'agrandissement des locaux de la base de voile a consisté en partie dans l'aménagement de 
3 chambres supplémentaires. 
 
Monsieur Jean-Charles PORNON, chargé de mission pour le pôle touristique propose de pouvoir 
disposer sur le site du Gué de Selle d'un "gîte de groupes" labellisé "Rando Accueil". 
 
Cette proposition suscite un certain nombre de questions. 
 
Cette labellisation présente-t-elle un réel intérêt pour le site, étant donné que le coût de 
l'investissement nécessaire est estimé à 3 500 € (aménagement, équipement électroménager et 
cuisine) ?  
 
Cette labellisation est-elle compatible avec la clause d'exclusivité de restauration attribuée au 
Relais du Gué de Selle? 
 
���������������������	���

����
�������
������
���� �������
���	
���������
 
Bilan de fonctionnement 2004 
 
Le nombre de nuitées du Centre d'Hébergement est en progression : 5 397 nuitées en 2005. 
 
Le milieu du football occupe de plus en plus nos équipements (sport Action Jeunesse). 
 
La CCPE a simultanément engagé une politique de tarification dégressive accordée à certains 
organismes qui nous ont garanti un nombre important de nuitées (SAJ, District et Ligue du Maine 
de Foot). Il est important de préciser que ces tarifs se sont limités à nous mettre au niveau de la 
concurrence (CREPS Laval, Sablé / Centre s de Gorron et la Rincerie). Sans ces remises, les 
organismes concernés n'auraient pas fréquenté notre centre. 
 
Cette tarification, malgré l'augmentation du nombre de nuitées a généré une recette globale 
inférieure de 10 000 € à celle de 2003. 
 
Ce manque de corrélation entre le taux de remplissage en augmentation et les recettes en 
diminution doit générer la réflexion sur la problématique suivante : 
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1/ Faut-il considérer le Centre d'Hébergement Sportif et Socio-éducatif comme un outil de service 
public, c'est-à-dire privilégier une tarification dégressive en fonction de l'importance de la 
fréquentation de chaque groupe et donner le plus large accès possible à cette structure ? 
 
2/ Faut-il "caler" notre tarification sur le prix de revient de l'hébergement et la restauration au 
risque de générer une diminution sensible de la fréquentation ? 
 
Il est proposé de réfléchir pour 2006 à une tarification plus en phase avec les coûts réels de 
fonctionnement de l'équipement. 
 
 
Mise aux normes du Centre d'Hébergement en matière d'accueil des classes transplantées 
(aménagement de la coursive extérieure) 
 
Pour répondre aux nouvelles normes exigées par l'Education Nationale et Jeunesse et Sports, il 
nous est demandé d'envisager dans les meilleurs délais de programmer des travaux pour répondre 
aux exigences de la sécurité nocturne afin de prévenir les risques d'intrusion de personnes 
extérieures et de sorties non contrôlées d'élèves. 
 
Les propositions sont les suivantes : 
 

�  remplacer l'ensemble des serrures actuelles des portes des chambres par des modèles anti-
intrusion, 

�  clore l'enceinte du Centre d'Hébergement avec une clôture de 2 mètres de hauteur,. 
 
Il faut au préalable recueillir l'avis des services du SDIS pour mettre ce projet en conformité avec 
les normes de sécurité réglementaires. 
 
Projet de fonctionnement de la base de loisirs durant l'été 2005 
 
Pour compenser l'arrêt des stages multisports tels qu'ils se déroulaient depuis 1990, une nouvelle 
formule en externat pour les enfants de notre secteur est proposée suivant les modalités suivantes : 
 
Stage de voile :  Formule de 5 demies journées (le matin de 9h15 à 11h45) 
 Ouvert aux enfants âgés de 9 à 13 ans 
 Tarif : 30 € la semaine 
 
Stage de plein air : Formule de 5 demies journées (l'après-midi de 14h à 17h) 
  Activités proposées : Swin Golf – Tir à l'arc – Orientation – Découverte de  
  l'environnement – VTT 
  Ouvert aux enfants âgés de 9 à 13 ans 
  Tarif : 30 € la semaine 
 
Informations diverses 
 

- location de matériel 
 
En accord avec Monsieur William DUVAL qui gère sur le site une activité de location de barques 
et pédalos, la CCPE propose de confier également la location d'une partie de son matériel 
(3 canoës, 3 planches à voile, 4 VTT, 2 catamarans, le matériel pour la pratique du Swin Golf) 
 
 
La CCPE sollicite une cotisation de 500 € pour le prêt de ce matériel près de Monsieur DUVAL, 
étant précisé qu'il encaissera pour son propre compte le produit de la location de ce matériel. 
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Une convention sera proposée dans ce sens. 
 

- surveillance de la baignade 
 
Comme tous les ans, la baignade sera ouverte et surveillée par du personnel diplômé tous les jours 
de 14h à 19h du 02 juillet au 31 août 2005. 
 

- demande de réaménagement de l'entrée principale du site 
 
Les autocaristes nous ont interpellé sur le danger que représente l'entrée principale du site pour la 
sécurité routière en particulier pour les cars lorsqu'ils quittent le site (le dénivelé à la sortie du 
parking est beaucoup trop important). Laurent BOURGOIN a pris contact avec la DDE pour la 
réalisation d'un profil en long et doit réaliser une estimation financière des travaux nécessaires. 
 

- terrain de foot 
 
Levée de réserves : la période de garantie s'achève. Un courrier va être adressé à l'entreprise 
STAR pour la levée des réserves relatives au terrain de football. 
 
��� ������	� ��
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Restauration du milieu naturel du Gué de Selle 
 
Plan de gestion du site – Dossier CRAPE 
 
Monsieur Michel PAILLEUX, Vice-Président chargé de la Commission "Site du Gué de Selle" 
rappelle que ce plan de gestion consiste à faire un état des lieux à l'instant T qui puisse servir à 
court, moyen et long terme. Il s'agit bien là de penser le site de manière durable, en conciliant la 
préservation de la nature et le développement touristique et de loisirs. 
 
Il fait part ensuite de la proposition formulée par Mayenne Nature Environnement (M.N.E.) 
concernant le contenu et le coût des études à mener pour établir ce plan de gestion et envisager les 
travaux à réaliser. 
 
Cette proposition se décline de la manière suivante : 

- prestation de M.N.E. dans le cadre de sa mission comprenant  
 

 cartographie fine de la végétation 
 étude des activités et usages sur le site 
 coordination et synthèse de toutes les études 
 rédaction du plan de gestion 

 
  

- Etude topographique …………………………………………………          5 824.00 €uros 
- Assistance à la cartographie de la végétation ………………………..      930.00 €uros 
- Etude hydraulique ……………………………………………………  4 090.00 €uros 

 
      TOTAL ………………        27 379.00 €uros 

 
 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

16 535.00 €uros 
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�  DE RETENIR  la proposition présentée ci-dessus, 
�  AUTORISE le Président (ou le Vice-Président délégué) à signer la convention 

confiant à Mayenne Nature Environnement une mission d'assistance technique à la 
réalisation d'un plan de gestion du site de l'étang du Gué de Selle à MEZANGERS, 

�  AUTORISE le Président (ou le Vice-Président délégué) à signer tous les autres 
documents nécessaires à l'exécution de cette décision, 

�  SOLLICITE  l'attribution d'une subvention de 50% au titre de la C.R.A.P.E. pour 
le financement de cette opération. 

 
 
 
��� ���� ���� �    Commission n° 1 "Travaux – Voirie d'intérêt communautaire"  
 

�  Bilan des acquisitions de matériel en cours 
 
Monsieur André ROCTON, Vice-Président chargé de cette commission communique les 
informations suivantes : 
 
1/ Achat d'un camion, le choix s'est porté sur 
- Camion neuf IVECO – Garage CRETOT   91 775,06 € T.T.C. 
avec Benne et Grue 
 
L'achat d'un broyeur de végétaux est actuellement à l'étude 
 
2/ Curage des fossés, le choix s'est porté sur  
- Entreprise PELTIER – Curage fossés  0,89 € T.T.C./ml 
- Entreprise PELTIER – Arasements bermes  0,48 € T.T.C./ml 
 
3/ - Point à temps sur l'ensemble des chemins ; ce dossier reste à l'étude 

 
4/ - Gros travaux de 2005 sur les chemins retenus en réunion du 08 décembre 2004 
Le choix de l'entreprise LOCHARD BEAUCE sera confirmé lors de la prochaine réunion. 
 
 

�  Bail avec le SVET 
�  occupation de l'Unité Technique par le service de ramassage des ordures 

ménagères 
 
Monsieur le Président expose que dans le cadre de la convention de 1986 relative à la prestation de 
service de collecte des ordures ménagères, il était fixé un loyer pour le remisage des bennes à 
ordures ménagères dans le garage de la Communauté de Communes. 
 
Suite à l'annulation de cette convention et à la reprise de ce service par le SVET, il y a lieu de 
prévoir la passation d'un bail de location avec le SVET. Le coût serait dans la continuité de celui 
appliqué précédemment (5 715 €) auquel il y aura lieu d'ajouter les charges locatives (électricité, 
gasoil pour nettoyeur haute pression, eau, vidange force de lavage…). 

 
��������	
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�  APPROUVE  l'exposé du Président, 
 
 
 

�  DECIDE la location partielle de l'Unité Technique au SVET des Coëvrons pour le 
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remisage de ces véhicules affectés au service de collecte des ordures ménagères, 
soit une superficie de 189 m² à compter du 1er janvier 2005. 

�  FIXE le prix de location sur les bases de l'ancienne convention soit une valeur 
annuelle de 5 715 € pour 189 m² (30,24 €/m²), 

�  PRECISE que ce loyer sera révisé à chaque date anniversaire du bail en fonction 
de l'indice moyen du coût de la construction, 

�  PRECISE que ce loyer sera augmenté des charges locatives selon les relevés de 
compteurs et coûts réels, 

�  AUTORISE le Président à signer le bail à intervenir et autres documents à 
intervenir. 
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COUVERTURE MEDICALE DU TERRITOIRE 
 
��� ���� ���� �    Compte rendu de la réunion du 08 Mars 2005 avec les médecins 
 
Monsieur Michel NICOLAS, Vice-Président chargé de cette Commission, présente ce dossier et 
notamment le compte-rendu de la réunion qui s'est tenue le 8 mars 2005. 
Monsieur Michel NICOLAS précise que seulement 3 médecins ont participé à cette réunion. 
 
En premier lieu, le Docteur JOUSSE précise que la municipalité de STE SUZANNE s'est 
mobilisée pour retenir les médecins sur son territoire. Elle se prépare à racheter la "maison 
médicale" , actuelle qui appartient à un S.C.I. constituée par les 3 médecins, et à y réaliser une 
éventuelle extension pour d'autres professionnels de santé (kinésithérapeute, infirmière). Ces 
nouvelles conditions, si elles se réalisent, inciteront les 3 médecins à rester sur STE SUZANNE. 
 
Il s'avère également que les médecins évronnais n'adhèrent pas dans leur majorité à l'idée de la 
construction d'une maison médicale, même si la plupart s'accordent pour prédire un avenir morose 
dans les 5 à 10 ans à venir compte-tenu du nombre des médecins qui partiront à la retraite et que 
ne pourront pas être remplacés, faute de candidats suffisants. 
 
Les arguments développés sont les suivants : 

- renforcer l'esprit de confraternité des médecins évronnais avant de songer à monter un tel 
projet, 

- le fonctionnement est jugé complexe, 
- la médecine libérale doit-elle être en partie financée par des fonds publics ? 
 

Par contre, le Docteur SAVIDAN reprend et développe ses arguments en faveur de la création de 
cette maison médicale. 
Il est selon lui nécessaire pour les Elus d'un territoire de créer les meilleures conditions d'accueil 
des jeunes médecins pour éviter une carence trop cruciale de la profession médicale. 
La construction de la "maison médicale" est l'outil adapté pour inciter les jeunes médecins à 
s'installer : 

- locaux adaptés, 
- mise en commun du secrétariat médical, 
- exercice de la médecine en collégialité (besoins et échanges des avis, de conseil, etc…), 
- une qualité de services de permanence des soins, 
- une association de médecins à 4 ou 5 fonctionne mieux généralement qu'une association à 

2. 
 

Selon le Docteur SAVIDAN, l'utilisation de cette maison médicale doit s'accompagner de tarifs 
attractifs en terme de location (plus attractifs que les exonérations fiscales). 
Par contre, compte tenu du peu d'intérêt manifesté par les médecins évronnais, cette idée n'est 
viable qu'avec les médecins de STE SUZANNE (au minimum 5 médecins). 
 
En conclusion : 
Monsieur ROCTON, Président, précise qu'il a bien perçu le message, concernant les risques de 
carence de médecins pour le Pays d'EVRON dans les années à venir, d'autant plus que la 
démographie du secteur évolue positivement. 
Par contre, c'est un projet qui concerne bien évidemment l'avenir, mais aussi tous les médecins qui 
exercent actuellement, et il est absolument nécessaire que tous les médecins soient associés à cette 
réflexion, en tenant compte des intérêts des uns et des autres ajoutés à l'intérêt des jeunes 
médecins de demain et des besoins de satisfaction de la population du territoire. 
 
��������	
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RESSOURCES HUMAINES 
 
 
��� ���� ���� �    Adhésion à la convention MSA-CDG pour la médecine du travail  
 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que la surveillance médicale des agents 
est obligatoire et incombe à l'employeur. 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Mayenne a passé une convention 
de partenariat avec la Mutualité Sociale Agricole et propose à toutes les collectivités qui le 
souhaiteraient l'accès à ce service de médecine professionnelle. 
 
Le montant de la cotisation 2005 a été fixé à 63 € par agent convoqué. 
 
Le champ d'intervention de la M.S.A. et les modalités de mise à jour du fichier des agents de la 
CCPE sont précisés dans la convention passée entre la M.S.A. et le C.D.G. 
 
La facture sera établie par les services de la M.S.A. et devra lui être réglée directement. 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité :  
 

�  AUTORISE Monsieur le Président à signer le bulletin d'adhésion au service de 
médecine professionnelle proposé par le Centre de Gestion, conformément à la 
convention passée entre la MSA et le CDG le 14 Février 2005. 

 
 
 
��� ���� ���� �    Emploi d'agents saisonniers pour les congés de cet été 
 
La loi du 26 Janvier 1984 (article 3, alinéa 2) autorise les collectivités territoriales à recruter des 
agents non titulaires pour faire face à des besoins saisonniers ou occasionnels. 
Tous les étés, certains services ont des besoins accrus en personnel. Il est donc nécessaire de 
recruter du personnel saisonnier.  
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité :  
 

�  DECIDE de créer les postes suivants pour la période estivale : 
·  1 agent affecté à l'entretien général du Site du Gué de Selle rémunéré sur 
l'indice brut = 245 ; majoré = 263 (période maximale de juin à septembre 
inclus). 
·  2 agents affectés au service restauration du Centre d'Hébergement du Gué 
de Selle rémunérés sur l'indice brut = 245 ; majoré = 263 (sur une durée 
maximale de 8 semaines). 
·  3 surveillants de baignade titulaires du BNSSA (Brevet National de 
Secourisme et de Sauvetage Aquatique) rémunérés sur l'indice brut = 259 ; 
majoré = 266 (2 surveillants présents 1 mois chacun et 1 surveillant présent 
pendant 2 mois). 
·  1 agent affecté au service Administration Générale pendant 4 semaines 
rémunéré sur l'indice brut = 245 ; majoré = 263. 

 
�  PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
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��� ���� ���� �    Convention de mise à disposition du personnel 
 
Mise à disposition du personnel de la CCPE pour la surveillance de la piscine de STE 
SUZANNE 
 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire qu'il a été sollicité par 
Monsieur le Maire de STE SUZANNE pour mettre à disposition le personnel de la CCPE, titulaire 
du diplôme requis (le Brevet d'Etat des Educateurs Sportifs des Activités de Natation : BEESAN) 
pour assurer la surveillance de la piscine municipale de Ste Suzanne. 
 
Cette mise à disposition est sollicitée pour tous les jours pour la période du 1er Juillet 2005 au 31 
Août 2005 inclus, selon les horaires suivants : 

de 11 H à 12 H 30 et de 15 H à 19 H 30 (sauf le lundi matin) 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité :  
 

�  DONNE un avis favorable à la mise à disposition du personnel de la CCPE titulaire 
du BESSAN et titulaire de la fonction publique territoriale à la Mairie de Ste Suzanne 
pour assurer la surveillance de la baignade dans les conditions décrites par Monsieur le 
Président. 

 
�  AUTORISE le Président à signer la convention de mise à disposition 
correspondante avec le Maire de Ste Suzanne. 

 
Mise à disposition d'un Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives hors 
classe auprès de la Fédération Française du Sport Adapté. 
 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire qu'il a été sollicité par la 
Fédération Française du Sport Adapté pour mettre à disposition un ETAPS aux périodes 
suivantes : 

- du 19 au 23 septembre 2005, 
- du 26 au 30 septembre 2005, 
- du 03 au 07 octobre 2005, 
- du 14 au 18 novembre 2005. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité :  

 

�  DONNE un avis favorable à la mise à disposition d'un Educateur Territorial des 
Activités Physiques et Sportives hors classe auprès de la Fédération Française du Sport 
Adapté, dont le siège est situé 9 rue Jean Daudin – 75015 PARIS 
 
�  AUTORISE le Président à signer la convention de mise à disposition 
correspondante avec la Fédération Française du Sport Adapté. 

 
 
 
Complément de la délibération n° 2004-12 concernant l'indemnité de sujétions spéciales. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n° 91-875 du 06 Septembre 1991 modifié, 
Vu le décret n° 88-98 du 28 Janvier 1988, 
Vu l'arrêté du 19 Juin 2000. 
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Monsieur le Président rappelle que lors de la réunion du 08 décembre 2004, le Conseil 
Communautaire a autorisé le Président à attribuer l'indemnité de sujétions spéciales aux agents 
relevant du Cadre d'emploi des Conseillers Territoriaux des Activités physiques et sportives. 
 

Pour compléter cette précédente délibération, le Conseil communautaire, à l'unanimité, 
 

�  PRECISE que le montant annuel de l'indemnité de sujétions spéciales est fixé dans 
la limite d'un taux maximum égal à 5 fois le taux de référence. 

 
 
 
Complément à la délibération n° 2003-05 concernant l'IAT. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n° 91-875 du 06 Septembre 1991 modifié relatif au régime indemnitaire des agents de 
la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2002-61 du 14 Janvier 2002 relatif à l'indemnité d'administration et de technicité 
fixant les montants de référence de ladite indemnité. 
Vu le décret n° 2003-1013 du 23 Octobre 2003, 
 
Conformément à la délibération du Conseil Communautaire du 08 décembre 2004, décidant la 
création d'un poste d'animateur territorial à compter du 01er janvier 2005, Monsieur le Président 
informe qu'un animateur a été recruté le 14 Mars 2005. Or la délibération d'instauration de l'IAT 
datant du 20 décembre 2003 est incomplète. En effet, elle n'inclut pas le cadre d'emploi des 
animateurs dans le champ d'application de l'IAT. 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité :  
 

�  DECIDE que les agents relevant du cadre d'emploi des animateurs territoriaux 
peuvent dorénavant bénéficier de l'indemnité d'Administration et de Technicité 

 
 
 
��� ���� ���� �    Actualisation de la délibération d'adhésion au CNAS (Comité National 
d'Action Sociale) 
 
Monsieur le Président précise au Conseil Communautaire que par délibération du 10 décembre 
1971, la Communauté de Communes du Pays d'Evron est adhérente et qu'il convient d'actualiser 
cette décision. 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité :  
 

�  CONFIRME l'adhésion de la CCPE au CNAS. 
�  PRECISE que la cotisation annuelle s'établit suivant un pourcentage calculé sur le 
total des rémunérations porté sur le compte administratif de l'année n-2. 
�  PRECISE que les agents adhérents au CNAS relèvent des catégories suivantes : 
personnel titulaire, stagiaire, contractuel, emploi d'insertion. 
�  PRECISE que les retraités ne sont pas adhérents. 
�  PRECISE que la dépense est inscrite au budget chaque année. 
�  PRECISE que la date d'effet est fixée au 1er janvier 2005. 
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��� ���� ���� �    Modification du tableau des effectifs 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité :  
 

�  DECIDE de créer à compter du 1er Avril 2005 : 
·  1 poste d'agent technique qualifié à temps complet. 

 
�  DECIDE de supprimer un poste de Conseiller Territorial des Activités Physiques 
et Sportives 2ème classe créé par délibération du 08 décembre 2004 ; il s'avère que cette 
nomination nécessite la réussite d'un examen professionnel. Cette condition n'étant pas 
remplie, ce poste n'a pas lieu d'être. 
 
�  DECIDE de supprimer un poste d'agent d'entretien à temps complet après avis du 
Comité Technique Paritaire. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
��� ���� ���� �    Prochaine réunion des industriels 
 
Monsieur le Président précise que la réunion des industriels qui s'est déroulée le 4 février 2005 a 
été appréciée de l'ensemble des participants. 
 
En partenariat avec le Comité d'Expansion Economique de la Mayenne, propose de les réunir 
régulièrement 3 fois par an, avec un thème développé à chaque fois. 

- début d'année, 
- en juin, 
- à l'automne. 

 
 La prochaine réunion est prévue le 17 juin. 
 
 Plusieurs thèmes seront proposés aux Industriels et ils seront sollicités pour établir un ordre 
de préférence. 
 

THEMATIQUE CONTENU 
Dispositifs d'aides économiques 
Aides à la création, au développement, à la reprise 
d'entreprises 
Aides à l'immobilier 

Accompagnement des projets 
d'entreprises 

Capital risque, Prêts participatifs de développement 
Réglementation sur les normes environnementales Environnement 
Evolution de la législation 
Formation professionnelle 
Gestion du temps partagé, groupements d'employeurs 
Travail intérimaire 
Apprentissage des langues 

Ressources Humaines 

Accueil des salariés : logement, travail du conjoint… 
Dispositif de soutien à l'innovation 
Recherche et développement Innovation et transfert technologique 
Mission de CLARTE et de Laval Mayenne 
Technopole 
Crèche collective 
Restauration inter-entreprises Action inter-entreprises 
Echanges d'expériences 
Infrastructures 
Besoins de services 

Conditions favorables au 
développement économique 

Promotion et documentation 
 
 Autres suggestions 
 

 
� ��������	
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��� ���� ���� �    Implantations d'éoliennes sur le territoire 
 
Monsieur le Président rappelle que des contacts avaient été établis avec la Société Espace Eolien 
Développement (EED), qui a une agence basée à RENNES. 



C:\Documents and Settings\CYBERCENTRE\Local Settings\Temporary Internet Files\Content.IE5\QZUZY5YN\2005-01PV.doc 

 32

 
Deux sites avaient été envisagés pour mener une étude sur l'intérêt d'aménager un parc éolien : 

- 1 sur VOUTRE 
- 1 sur ST GEORGES SUR ERVE (limite avec la Commune d'IZE) 

sur lequel la Société EED porte un intérêt plus marqué. Par contre, les propriétaires des terrains 
concernés ne sont pas favorables au projet. 
 
Monsieur le Président propose qu'une réunion publique soit organisée sur ce thème pour donner la 
plus large information possible sur le développement de cette source d'énergie. 
 
�
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��� ���� ���� �    Formation des élus 
 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que la prochaine session 
de formation à destination des élus pourra être consacrée au thème de l'urbanisme. 
 
Le contenu pourrait être le suivant : 

 
Rôle de l'assemblée délibérante de la Commune sur la maîtrise foncière de son territoire : 
 
- dans quel contexte : 

- loi S.R.U. 
- loi urbanisation habitat 

 
- avec quels outils : 

- le P.O.S. 
- la transformation du P.O.S. en P.L.U. 
- la révision 
- la modification 
- le droit de préemption 

 
- les autorisations d'urbanisme : 

- le permis de lotissement 
- le permis de construire 
- la déclaration de travaux 
- le certificat d'urbanisme 
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��� ���� ���� �    Journal l'Echo Evron n° 6 
 
Monsieur le Président présente les orientations du contenu de la prochaine édition du Journal 
l'Echo Evron n° 6 à paraître courant mai. 
 
Le thème retenu pour ce numéro sera la formation professionnelle 

- présentation d'un élu : Michel NICOLAS 
- interview Lycée d'Orion 
- interview Lycée Raoul Vadepied 
 
- interview BEL et SOCOPA(lien entre les entreprises et apprentis, formation pro dans 
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l'entreprise…) 
- interview d'un artisan (ancien artisan si possible pour montrer le contraste d'autrefois et 

celui d'aujourd'hui : les techniques, les relations…). 
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��� ���� ���� �    Convention avec le cabinet vétérinaires d'Evron pour la prise en charge des 
animaux errants 
 
La Communauté de Communes du Pays d'EVRON n'a pas de compétences juridiques pour ce qui 
concerne la prise en charge et les soins apportés aux animaux errants. 
 
Cette question relève de la compétence de chaque Mairie au titre de la police municipale. 
Le Président propose cependant que la Communauté de Communes du Pays d'EVRON agisse en 
qualité d'administration centralisatrice et prépare une convention type à faire avec chaque Mairie. 
 
La convention proposée prévoit notamment que les paiements seront effectués aux frais réels. 
 
Les frais d'hébergement, de soins et d'identification donneront lieu à une facturation détaillée par 
le cabinet vétérinaires. Cette facture sera remise par les services vétérinaires au propriétaire de 
l'animal lorsque celui-ci est connu. 
 
Par contre, le cabinet vétérinaires présentera sa facture à la Commune concernée, sur le territoire 
de laquelle l'animal aura été déclaré recueilli par le découvreur lorsque le propriétaire de l'animal 
ne peut être identifié. La Commune concernée s'engage à la régler en totalité, directement au 
Cabinet Vétérinaire d'EVRON dans les délais légaux. Les tarifs appliqués sont ceux pratiqués par 
le Cabinet Vétérinaire d'EVRON, réévaluables tous les ans. 
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La séance a été levée à  23 H OO. 
 
 
 
Le Secrétaire de séance,     Le Président, 
 
 
C. ROSSIGNOL      G. ROCTON 


